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M. Cahan, du consentement de la Chambre, présente un Bill No 24, Loi
ayant pour objet de définir les ressortissants du Canada et de statuer sur la
perte ou le désistement de la nationalité canadienne, lequel est lu la première
fois et la deuxième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Cormier pour
une adresse à Son Excellence l'Administrateur en réponse à son discours à l'ou-
verture de la session; et sur l'amendement de M. Mackenzie King.

Et le débat continuant;

A onze heures p.m., M. l'Orateur ajourne la Chambre, sans poser la ques-

tion, jusqu'à demain à trois heures p.m., conformément à la règle 7.

GEORGE BLACK,
Orateur.


